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CRAUFF Max Adelbert 

06 janvier 1915 : naissance à Mayence (Allemagne), fils naturel 

du commerçant OLMER Max, Russe de Skalmie (province de 

Thielme) et de NEHL Maria, couturière de Mayence. 

École de Mayence, jusqu'à l'âge de 14 ans. Ensuite métier de 

boulanger et pâtissier. 

Se dit de père juif. Donc juif pour les Allemands. 

Déclare avoir dû quitter l'Allemagne pour éviter les camps de 

concentration. 

N'ayant aucun droit en raison de son origine russe non aryen, et 

de par ses opinions, exposé à la persécution, se réfugie en 

France. 

1939 : la France étant en guerre contre l'Allemagne, tout 

ressortissant allemand devait être interné comme étranger, 

successivement à Mourmelon, Pony, Mirecourt (Vosges), 

Gebigné près Clissous. 

1940 : libéré par les Allemands. N'a pas été inquiété par les 

Allemands qui inquiétaient les Juifs français, mais au contraire a 

travaillé avec eux au 4 août 1944 : 

- Organisation TODT à Pontivy (Morbihan). 

- N.S.K.K. - Nationalsozialistische Kraftfahrkorps - « Corps de transport national-socialiste », organisation paramilitaire 

des travailleurs allemands à Quimperlé. 

- Kriegsmarine à Lorient et Hennebont (Morbihan). 

26 septembre 1942 : selon un document allemand en possession du bureau de sécurité militaire (B.S.M.), exempté 

du service actif dans l'Armée, mais le classant dans la "Ersatz - réserve II", c'est-à-dire dernière classe de mobilisation. 

Or, en Allemagne, les Juifs sont classés d'office "Dienstunwürdig", c'est-à-dire indignes pour le service militaire, et le 

document de CRAUFF spécifie "Wehrpflichtig", c'est-à-dire astreint au service militaire. 

Si CRAUFF était vraiment Juif, il n'aurait pas un tel document sur lui et toute pièce allemande porterait la mention 

"JUDE" (Juif). 

26 novembre 1944 : arrêté par les partisans français du B.S.M. à Landerneau (Finistère) et qui estime qu'il y a lieu de 

l'interner. 

28 novembre 1944 : remis en liberté surveillée et doit demeurer dans sa résidence : maison Hascoët - Beaubois, 

Quimperlé... 

Source : 

- Dossier "CRAUFF Max", SHD Vincennes GR 28P 6 57 (4 documents + 1 photo). 



                           

                          

                             



                       

                             


